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MONTREAL-BANO DU RO0I, 1832.

Louis SXUXC L

No. 893. Dem(indezirs.
vs,

Louis Liucuyxrn,
Dife7idezr.

Cette aictiorï était intentée pautr le r(olrîen e droits Seigneu-
riaux, au montant (le £116 S:. 01Ad. De cette szoie £422 29s. étaient
dûs personnell'pincnit par lk déflentieur, et le reste ltyp)ot!kéc«ireient.

Par sps d1neLcerreconnut devoir piersonniellemnit la dite
somme de £2 2:s., et offrit de la payer avec les déescomme dans
une cause du ternie i'éeu;et quant à la partie liypothé'-c.-ire de la
dcmainde, le défendeur invoqua la prescription de dixý anse, et finit par
conclure à ce <que lez, demandeurs fussent condanéz ià liii payer les
dépenîs dlu ternie supérieur, vft qu'ils auraient dû intenter leur pour-
suite au ternie intérieur.

Lzs em durtout en acceptant les offres du défendeur, pour la
partie personnelle de- l'action, et reconinaissant que le plaidoyer de
prescription, pou la p)arti:? hvpotliéc:iire était bien fondé, objectèrent
n(!aninoinis à la condamnation des dépens du termie supérieur, deman-
déc otrm par Leenyer.

Cette que.stiun fut décidée par un Jugement de la Couir dui Banc du
R~oi, il Motra, date dut 18 Février, 18:32, condanant Lecuyer
à payer aux deadusla dite somme ec £2 *2s., avec lesdénsd
-terme inférieur, et condamnnant en nit^Une teins les dlemandeurs à payer
au diécindiIpnr les dépens du ternie supérieur, que la Cour tax-ýa.elle-
même à £2 courant.

MO~TREA-BANC U ROI, 1832.

No. 1 152ý VS.

Jos. TenGro-.-

Le 28 Fèvrier, '1827, le nommé F. H. 1'révost, marchand, de Terre-
boîîuii, fit cii filvetir du déIlenteur, un billet promnissoire, payable le
ler M-ai suivaut. Le dlit Josephi Turgeon l'endossa aussitôt au profit
du demandeur qui, à sonécéace le fit. protester par le ministère de
J. L. Jriévost, notaire, dans le teins prescrit par la, loi, savoir, le 5
Maii 1827. Il ne fut pas donné avis 1)ar écrit dle ce protêt au défen-
deur, qui, dans ses dèrensez, se contenta de faire une dénégation g&-
iiérale des faiits.

Le demandeur prétendant qui'en pareil cas un avis verbal devait suE-
:fire, fit entendre comme tLémoin le notaire même, qui déposa avoir en


